
GUIDE DU PARENT
ÉTÉ 2024

«Un été da�� l’es����»

Cam� de jo�� de St-Al��ed



Utilité de ce guide

Ce guide du parent est un outil qui vous permettra de répondre à toutes vos
interrogations concernant l’été de votre enfant inscrit au Camp de Jour St-Alfred
2024. Dans le cas où vous avez d’autres questions ou suggestions suite à la
lecture de ce guide, vous pouvez rejoindre la responsable du camp de jour,
Krystina Tardif-Rodrigue au 418-230-3988 ou sur messenger.

Camp de Jour

Le Camp de Jour est offert aux enfants de 4 à 12 ans qui désirent vivre une série
d’expériences inoubliables. Par contre, les enfants de 4 ans doivent atteindre
leur 5 ans avant le 30 septembre 2024. Le Camp de Jour est ouvert du 25 juin
2024 au 16 août 2024 inclusivement. Le Camp de Jour commence un mardi cet
été puisqu’il est fermé le lundi 24 juin dû à la St-Jean Batiste. D'ailleurs, le
lundi 1er juillet 2024, celui-ci sera fermé dû à la fête du Canada ainsi que
pendant les deux semaines de la construction soit du 22 juillet au 2 août 2024.

Prix

Temps plein (5 jours/semaine): 230$ pour le premier enfant, 220$ pour le
deuxième et 210$ pour le troisième

Temps partiel (2 jours/semaine): 115$ (Il y a possibilité de rajouter des
journées au coût de 15$)

Service de garde matin ET soir: 160$

Service de garde matin OU soir: 80$

Pour les non-résidents de St-Alfred, 25% de plus.

Service de garde (6h30 am à 9h00 am, 16h00 pm à 17h30 pm)

Le service de garde a été mis en place pour vous aider à faire concorder votre
horaire à celui du Camp de Jour. Il a lieu à l’édifice municipal de Saint-Alfred
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(O.T.J.). Les règles du Camp de Jour s’appliquent également au Service de
garde. À noter que les journées au camp de jour se terminent à 16h00, donc
ceux qui n’auront pas quitté à temps devront payer le service de garde qui est de
5$ pour le soir seulement. Il en est de même pour le matin. Vous pouvez
bénéficier également du service de garde d’une journée complète au coût de
10$. En cas d’imprévus, nous sommes ouverts pratiquement à tout.

Heure d’arrivée

Il est suggéré d’arriver à l’ouverture. Dans le cas où ce n’est pas possible,
assurez-vous que votre enfant a bel et bien rejoint le groupe avant de le quitter.
C’est votre responsabilité.

Vérification des départs en fin de journée

Lorsque se termine le Camp de Jour ou lors du Service de garde, la personne qui
vient chercher son enfant doit se présenter à l’animatrice ou à l’animateur en
poste et attendre une confirmation d’autorisation avant de quitter avec l’enfant.
Il est bien important de rentrer dans l’édifice, puisqu’à quelques reprises nous
aurons des informations à vous donner.
Les personnes autorisées à venir chercher votre enfant sont seulement celles que
vous avez inscrites sur la fiche d’inscription de votre enfant. Si une personne
différente devait se présenter, vous devez obligatoirement nous en aviser, sinon
nous refuserons de laisser partir votre enfant afin d’éviter toutes situations
malheureuses. Pour les enfants qui ont l'autorisation de partir à vélo, nous
demandons aux parents, au moins une fois par semaine, de s’informer auprès de
notre coordonnatrice, de la bonne conduite de votre enfant.

Journées thématiques / Activités à l’extérieur

Chaque enfant doit avoir avec lui, son sac à dos, son dîner, deux collations, une
gourde d’eau, de la crème solaire et au besoin de l’insecticide qui sont BIEN
IDENTIFIÉS. Lors de journées spéciales comme les sorties, un mémo vous sera
envoyé à l’avance
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Repas

Le repas peut être froid ou chaud puisqu’il a deux micro-ondes au Camp de Jour
mais, attention, assurez-vous d’insérer un produit réfrigérant au repas froid de
votre enfant lorsqu’il y a une journée d’activités à l’extérieur.

Habillement / Vêtements de rechange

Les espadrilles sont fortement suggérées au Camp de Jour. Un costume de bain
et une serviette de plage peuvent aussi être amenés à tous les jours
dépendamment de la température. Il serait aussi important de laisser des
vêtements de rechange, une veste plus chaude (bien identifiés) à votre enfant en
tout temps dans son sac. Puisque le camp de jour est fait pour s’amuser, des
vêtements confortables sont donc de mise.

Code de vie / Mesures disciplinaires

Le Code de vie est présent afin de faire en sorte que tous profitent agréablement
de l’été au Camp de Jour, et ce, en toute sécurité.

Respect de soi et des autres

- Je respecte les consignes des animatrices et animateurs.
- Je participe activement aux activités.
- Je suis respectueux envers tous dans mes gestes et mes paroles.
- Je respecte tout le matériel et les locaux mis à ma disposition.
- Je ne quitte jamais mon groupe à moins d’avoir reçu l’autorisation

de mon moniteur.
- À la fin de la journée, j’attends que la personne responsable ait

contrôlé mon départ avant de partir.

Ce sont les règlements à respecter tout au long de l’été. Nous pouvons donner
jusqu’à trois avis disciplinaires durant l’été. Nous souhaitons ne pas se rendre
là…

1. Les parents sont avisés à l’écrit et en parole.
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2. Possibilité d’exclusion d’une ou de plusieurs journées, sans
remboursement. (généralement les sorties, selon la gravité du problème)

3. Après réflexion, nous nous donnons le droit d’exclure votre enfant pour le
reste de l’été.

Nous voulons que les enfants s’amusent en toute sécurité.

Bon été à tous!!!
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